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Décision N° 2007-FO-01 
du 23 avril 2007 

concernant une procédure au fond pour violation du droit de la concurrence 
mettant en cause la 

S.A. Tanklux, 
inscrite au registre de commerce et des sociétés sous le N° B7383, 

établie à L-6688 Mertert-Port 
 
 
 
 
 
 
Le Conseil de la concurrence ; 
 
Vu la loi du 17 mai 2004 relative à la concurrence ; 
 
Vu le rapport d’enquête de l’Inspection de la concurrence du 8 novembre 2006 ; 
 
Vu les pièces du dossier ; 
 
 
considérant ce qui suit : 
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